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XXXVIII

ANNONCE
D' U N E

SOCIE'TE' CORRESPONDANTE
DANS LE SIEBENTHAL.

***jjrTN certain nombre de révérends Pafteurs

\J de cette contrée, perfuadés de l'influence
de l'induftrie & du bien être du peuple de

la campagne, fur leur fituation morale ; fe font
aflbciés pour s'occuper en commun du progrès
de l'œconomie rurale dans ces quartiers, bien
convaincus qu'ils ne fàuroient s'appliquer en
trop de manières à être utiles aux peuples confiés

à leurs foins.
C'eft avec une véritable fatisfacftion que la

fociété de Berne a requ la lifte de ces dignes
& vénérables conducteurs du peuple, qui fous
la préfidence de M. d'Erlach, Seigneur Baillif
de Froutingue, & Baron de Spiez, compofent
acftuellement la fociété du Siebenthal.

; MM. Kiburz Pafteur à Virnis vice-Préfident,
—- Sprungli - - à Zweifimmen.
— Mathys - - à Obervyl.
—- Dulixer - - à Lodine.
— Dunz - à Froutingue.
— Sprungli _ à Diemtigue.
— Gecerwer - à Geflenay.
p— Mefmer - - à Reutingue, fecr,
-*» Dik - » - k Spiez,
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"TT* E 23. Mars 1766. s'eft tenue à Berne
.ili, A l'affemblée publique de la Société

Oeconomique, pour adjuger les prix & les

primes de l'année 176^ <k pour en
déterminer les objets pour les années fuivantes.

Le prix relatif à la queftion : des moyens
de perfeäionner les vins, & la culture dis
vignes «t«fc. a été adjugé à 1 auteur du
mémoire Ftançois, avec la devife: Rien fans
peine. C'eft M. u Capitaine Felice de
Morat. Vaccejjit a été donné au mémoire
François avec la devife : Fina probantur
odore, flapore, colore nitore &c. M. Bourgeois,

d»jä.en méd.à Tverdon en eft l'auteur.
Le prix relatif à la queftion : des caufes

de la décadence des arts & des métiers dans nos

villes, *"«f des moyens de les y ranimer &c.
a été adjugé à un mémoire Allemand, avec la
¦devife: Pline Utas urbes puerisfiorere videmus:

Compofé par M. GaouNtR, fécrétaire bai!«

lival à Landshut. L'auteur du mémoire
Allemand arec la devife : Inflandum
Resina jubés. renovare dolorem a obtenu

ttt 4
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Vacceß. C'eft M. Ab. Pagak, de Nidau;
fecr. de la Soc. correfpondmte &c.

Les primes ordinaires appliquées à la
filature en laine & en lin, & à la fabrication

des draps Se des toiles, ont été gagnées

par diverfes perfonnes du Canton A le ii,».nd.

Le concours pour bs primes du fëranlage a
été beaucoup plus grand encore, que du
paffé.

Quitreprimes, de trois duc ts chacune,
ont été diftributes &u\ pa ticuliers cy-après
nommés, pour avoir élevé un «.e t in nombre

de cochons dun le Pa>s de Vau i. Pierre
Feu J. Pierre, de Bex; Abr. du Cimetière,
de Montcberand ; David AJargot, de Vui-
tebœuf; David Schneider, à Valere.

Prix «Se primes pour l'année 17S1Î.

La Société offre un prix de vingt ducats
à celui qui réfoudra le mieux le problême
fuivant : Quel eß le prix des grains k plus
avantageux dans le Canton de Berne, tant
four le laboureur que pour l'acheteur ; «"""-j**

quels font les moyens les plus propres peur
les amener à ce prix & les y maintenir

Un prix 4e vingt ducats à celui qui
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traitera le mieux cette queftion : Comment

pourroit-on d'un côté augmenter le produit
des mines, cj? de l'autre prendre des mefures

pour que des entrepreneurs imprudent
ne s'y ruinent

Deux primes, l'une de fix ducats, l'autre

de deux, pour le produit proportionnel
le plus confidérable d'une picce de terre femée
de lin, contena.it cinq mille pieds quarrés-
On lailTc à la volonté de chacun de choifir
Ie terrein, 1 engrais <& la graine. Quant au
melurage du champ, ou à fa contenance,
quant à fon état avant la moiffon, à fou
produit en lin, foit travaillé, foit non
travate <& aux expériences faites à ces deux
égards, on adreffera fur tout s ces circont
tances à M. Tschifeli, vice préfident de
la fociété un témoignage ou certificat,
expédié par le révér. Pafteur, ou par un
prépofé du lieu.

Six primes de cinq ducats, de quatre,
de trois, de deux, Se d'un ducat, «& de

quatre francs, font deftinées aux plus grandes

récoltes en lin, à les comparer par le
poid. Il taut en fournir l'échantillon, avec
le certificat du révère »id Pafteur ou du pré-

Té avant la fin de I'm i7*>7-
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Trois primes, une de trois, de deux, <&

d'un ducat, aux féranceurs qui auront fait
ïe plus bel ouvrage. Les elTais fe feront
publiquement le premier mardi du mois de
Mars 176*7. fur la terraffe du confiftoire
s Berne.

Trois primes femblables font deftinées

c la filature du chanvre & du lin. Il faut
remettre les échantillons au plus tard
le jour du grand marché de Berne en Janvier

1767 à M. Tschifeli. On en offre
trois pareilles aux mêmes conditions aux
fileufes du Païs de Vaud en particulier.

Trois femblables primes font deftinées
fous les mêmes conditions, à la filature de
la laine.

Trois de même à la filature du coton
tordu.

Trois femblables, aux inventeurs des

plus beaux deflfleins de linge de table à façon
double.

Tous les échantillons pourront être adref-
fés francs de port a M. Tschifeli en
indiquant le nom de l'ouvrier dans le
certificat. On les rendra franco après que le
jugement aura tté porté.

Trois primes, dc deux ducats chacuneâ
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feront données aux trois particuliers du pais
de Fand, qui dans le courant de l'année 1766
auront engraiflfé le plus grand nombre de

cochons.

Trois autres de même valeur, à trois
particuliers, qui auront dans le même terme
fourni au marché les cochons les plus gras,
à juger par le poid des bêtes. Les certificats
fur ces deux articles doivent être fournis
avant le 1 Mars 17137.

Prix & primes,pour l'année 1767.
annoncées dès à préfent.

La Société offre un prix de 20 ducats
à celui, qui refoudra le mieux le problême

fuivant : Dans quelles circonftances les

fabriques «fff les manuflaclures font elles

favorables ou nuifibles à la population & à

l'agriculture dans ce païs Et quelles font les règles
de prudence à obferver pour combiner ces

deux objets, & flubordonner le premier au
fécond.

Un autre prix de vingt ducats à celui qui
traitera le mieux cette queftion : Comment

pourroit-on introduire dans le pats de Vaudla
même indufiriet & la méthode fuivie avec
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un fi grand fuccès dans la partie Allemande

du Canton par rapport à divers objets efflen-

tiels de l'œconomie rurale, tels que la
culture des prairies, f""-f celle des arbres fruitiers

des racines & des plantes potagères ; la
méthode d'élever «***¦? de nourrir les cochons

dans l'étable ; l'attention néceffaire pour former

préparer & employer les engrais &c.
Et par quels moyens promts 6? faciles
pourroit-on drejfer la jeuneffe des villages du
Fais de Faud à connaître, à adopter, à

pratiquer & à fe rendre habituelle l'œconomie

Allemande, dans les parties, où eue

mérite la préférence
Un autre prix de dix ducats eft offert à celui

qui aura le mieux repondu à la queftion
fuivante: ï*. Quels font les obfiacles qui
empêchent que dans l'Aargau on ne file le coton

auffi fin qu'il fleroit néceffaire pour donner

aux toiles la fineffe de celles fabriquées dans

h Toggenbourgl Quels feroient les moyens
ks plus eßcaces pour perficlionner à ce point
notre filature du cotton a*. Quels peuvent
être les obfiacles, qui pourroient empêcher
Jes tiflferands datteindre à h qualité des toiles
de coton du Toggenbourg Comment pour»
rions-nous perfeclionner notre tnanufacJure
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m point dt ne pas craindre le concours des

Tcggenbourgeois ni dans le prix ni dans la
qualité 1

Le prix propofe par M le Baron de

Beroldinguen lubfifte toujours ; il eft de cinc|
Louis neufs, <& il a pour objet : D'indiquer
la meilleure préparation & la moins couteufe

des divers engrais provenant de befiiaux,
relativement à la variété des terres & des

plantes.
La Société avoit propofe un prix de vingt

ducats pour l'année 176j. à celai qui
auroit fourni la balance la mieux raifonnée &
h plus approchante Qfc. du commerce du Canton

de Berne. Le même prix fubfifte encore
pour l'année 1767.

Elle a promis de même un prix de vingt
ducats au taneur qui aura accommodé fam
Vuflage de la chaux, les douze cuirs qui
feront eftimés par les connoiffeurs les plus
parfaits pour femelles On remettra les échan-,
tillons avant le grand marché de Berne, en
Janvier 1768.

Enfin la Société deftiné fix primes de
deux ducats chacune, à des païfans qui
prouveront par des certificats, avoir livré
au marché jufques àia fin de 17 «$"7, le plus
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grand nombre de .jeunes cochons élevés che%

eux, & de taille à être enfluite engraiflflés.

Diftributions des primes annoncées par la
loterie de Berne pour la culture des

mûriers blancs, dans le Canton.

Trois primes en faveur des trois
pépinières qui feront trouvées les plus confidérables

dans le mois de Septembre 1769.
favoir:

Une prime pour la plus confidérable,

de - - - « Liv. ifo
Une dite pour la fuivante - - 100
Une dite pour la troifieme - - 50

Vingt primes pour les plus belles

plantations à demeure dans le voifinage
des villes du Canton.

•

Une de ------ - «/oo
Une de ------ - 300
Une de------- 200
Dix-fept de 100 - - - - 1700

Enfemble 3000



XLVII

Il ne pourra tomber qu'une dc ces 20
primes à chaque vile ; la plus forte pour
le plus bel établilTement fait dans le voi-
finage d'une ville ; les autres fucceflivement
à proportion de la perfection des établiffe-
mens des concurrens. Ces établiffemens
ne doivent pas être au deffous de joo pieds
d'arbres, dont la moitié entés.

Cinquante primes, de 20 francs chacune,"

pour autant de perfonnes, qui auront plan«
té dans les villages au moins .50 mûriers,
& qui font ----- Liv. IQOO

Cent primes de 1 o francs
chacune, pour les perfonnes, qui
auront planté au moins »«r. des
fufdits arbres dans les villages 1000

Fait en tout Liv. y000

NB. Exclufion aux primes cy-deffus des

perfonnes qui ont déjà reçu des gratifications
de LL. EE. pour de pareilles plantations.

Les perfonnes, qui voudront concourir
pour les primes font priées de fe procurer
des certificats du nombre de leurs plantes, &
de leur état en Septembre 17^9. La Société
Oeconomique prie les Sociétés correfpondan-
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tes, ou les prépofés du lieu, de donnêï
ces certificats, & de marquer le nom de la

perfonne, qui veut concourir, dans un
billet fépare & cacheté. L'on adjugera ces

primes eu Novembre 1769.
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